
 
ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE  DU CONSEIL DE LA VILLE DE POINTE 
CLAIRE, À ÊTRE TENUE À L’HÔTEL DE VILLE, 451, BOULEVARD SAINT-JEAN, POINTE-
CLAIRE (QUÉBEC) LE LUNDI 20 AVRIL 2009 À 19 h 30 
 
 
 
01 - Ordre du jour   
 
01.01 Approbation de l’ordre du jour.  
 
 
05 – Période de questions   
 
 
10 – Réglementation  
 
10.01 Avis de motion pour des règlements à être subséquemment adoptés.  
 

 

20 – Administration et finance  
 
20.01 Autoriser la participation du Chef de division – Accueil et Information, Mme. Ginette 

Brisebois, au congrès annuel de l’ACMQ (Association des communicateurs 
municipaux du Québec) qui aura lieu à Sorel-Tracy, Québec, du 27 au 29 mai, 2009.  

 
20.02 Accorder un soutien financier au montant de 650$ à l’organisme «The Low Vision Self-

Help Association». 
 
20.03 Autoriser la participation des conseillers M. Jean-Pierre Grenier et M. Aldo Iermieri à la 

conférence CAACQ – Animaux de compagnie : Quand ça coûte peu d’agir, qui aura 
lieu le 28 mai 2009. 

 
20.04 Accepter la création, à compter du 18 février 2009, de l’emploi cadre de Responsable 

– Médiation et développement au groupe de traitement 1D et d’un poste à temps 
partiel (25 heures par semaine) de cet emploi à la division des Activités culturelles du 
service de la Culture, des sports, des loisirs et du développement social à compter du 
18 février 2009, le tout aux conditions apparaissant dans la section «Recommandation 
du Directeur Général» du dossier décisionnel 09-161-1990. 

 
20.05 Autoriser qu’une demande d’aide financière soit présentée auprès du ministère de la 

Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec, à être versée à 
la Ville de Pointe-Claire pour la bibliothèque et que le Chef de division – Bibliothèque, 
Mme. Céline Laperrière, signe tout document nécessaire, pour et au nom de la Ville de 
Pointe-Claire.  

 
30 – Contrat 
 
30.01 Octroyer un contrat pour la fourniture de services de publication d’avis publics pour 

l’année 2009 à la firme «The Suburban» pour un montant de 33 439,21$ (appel 
d’offres IB90000). 

 
30.02 Octroyer un contrat pour les travaux de fertilisation, d’aération, de sur-ensemencement, 

de terreautage et de gazonnement des terrains sportifs et de prestige pour l’année 
2009, avec une (1) année d’option de renouvellement à la firme «Pelouse Santé inc.» 
pour un montant de 49 525,09$ (appel d’offres IH90005). 

 
30.03 Octroyer un contrat pour les travaux de fourniture et de plantation d’arbres pour le 

printemps 2009 à la firme «Entreprises Frères Jabel inc.» pour un montant de 
79 074,58$ (appel d’offres IH90003). 

 
30.04 Approuver les ententes entre la Ville de Pointe-Claire et les municipalités de 

Beaconsfield, Dorval et Senneville jointes au dossier décisionnel 09-291-1962, 
concernant les services du Centre de communication de l’ouest de l’île et autoriser le 
maire et le greffier à signer lesdites ententes. 

 
30.05 Octroyer un contrat pour l’entretien et la réparation du système d’éclairage de rues et 

des feux de circulation à la firme «A. J. Théoret Ent. Électricien» pour un montant de 
90 868,89$ (appel d’offres IG90000). 

 
30.06 Octroyer un contrat pour la fourniture et la livraison, sur demande, de charbon actif en 

poudre Calgon WPL à la firme «Brenntag Canada inc.» pour un montant de 
84 656,25$ (appel d’offres SE90008). 
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30.07 Octroyer un contrat pour les travaux d’aménagement d’aires de jeux au parc du 

Voyageur à la firme «Valgeau inc.» pour un montant de 246 983,29$ (appel d’offres 
PH90000). 

 
30.08 Créer un comité de sélection et approuver les critères de sélection relativement à 

l’octroi d’un contrat relatif aux services professionnels pour la gestion de projet et la 
réalisation du bulletin de la Ville de Pointe-Claire pour une période de deux ans. 

 
 
60 – Varia 
 
60.01 Ordonner au greffier, ou en son absence le greffier adjoint, de vendre pour taxes des 

immeubles et autoriser les représentants de la Ville à enchérir et/ou à acquérir lors de 
la vente à l’enchère publique qui aura lieu le 11 juin 2009.  

 
 
70 – Levée de la séance   
                                                                                                                                 


